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Monsieur le Président de la République 
Palais de l'Élysée 
55 rue du Faubourg-Saint-Honoré 
75008 PARIS 

LRAR n° 1A 171 715 3645 0 
Paris, le 30 mai 2022 

Monsieur le Président de la République, 

L’association reconnue d’utilité publique et agréée pour la protection de l’environnement Sites & 
Monuments se permet de vous adresser copie d’une lettre destinée aux ministres de la Culture et 
de la Transition écologique. 

Celle-ci est relative à une recommandation de protection complémentaire des abords du domaine 
de Versailles portée par la Commission supérieure des sites, perspectives et paysages. 

Il s’agit de préserver l’avenir de l’Ouest versaillais en permettant sa réhabilitation, avec 
replantation de certaines des allées d’arbres rayonnantes voulues par André Le Nôtre, soit un 
projet écologique, touristique et patrimonial majeur en lien avec l’organisation prochaine des Jeux 
Olympiques. 

Ce dessein ne pourra se concrétiser sans votre intervention. 

Restant à votre disposition, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président de la République, 
l’expression de ma très haute considération. 

Julien LACAZE 
Président de Sites & Monuments - SPPEF 

http://www.sitesetmonuments.org/
mailto:contact@sppef.org
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Madame Audrey AZOULAY 
Directrice générale de l’UNESCO 
7 place de Fontenoy 
75007 PARIS 
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Paris, le 30 mai 2022 

Madame la directrice générale, 

Je me permets de vous adresser ci-joint copie d’une lettre destinée aux ministres de la Culture et 
de la Transition écologique français. 

Elle est relative à une recommandation de protection complémentaire du domaine de Versailles 
portée par la Commission supérieure des sites, perspectives et paysages (CSSPP) établie auprès de 
la ministre de la Transition écologique. 

Il s’agit de préserver l’avenir de l’Ouest versaillais, classé au patrimoine mondial de l’UNESCO en 
1979. Les zones dégradées ou en voie de l’être touchent le bien classé lui-même ou sont à toute 
proximité, dans sa zone tampon. 

Il s’agit en particulier de rendre possible la réhabilitation future des abords de la grille royale, avec 
replantation des allées d’arbres rayonnantes voulues par André Le Nôtre, soit un projet 
écologique, touristique et patrimonial majeur. 

Restant à votre disposition, je vous prie d’agréer, Madame la directrice générale, l’expression de 
ma haute considération. 

Julien LACAZE 
Président de Sites & Monuments - SPPEF 

http://www.sitesetmonuments.org/
mailto:contact@sppef.org
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Madame Teresa PATRICIO 
Présidente de l’ICOMOS  
Secrétariat international 
11 rue du Séminaire de Conflans 
94 220 Charenton-le-Pont 

Paris, le 30 mai 2022 

Madame la présidente, 

Je me permets de vous adresser ci-joint copie d’une lettre destinée aux ministres de la Culture et 
de la Transition écologique français. 

Elle est relative à une recommandation de protection complémentaire du domaine de Versailles 
portée par la Commission supérieure des sites, perspectives et paysages (CSSPP) établie auprès de 
la ministre de la Transition écologique. 

Il s’agit de préserver l’avenir de l’Ouest versaillais, classé au patrimoine mondial de l’UNESCO en 
1979. Les zones dégradées ou en voie de l’être touchent le bien classé lui-même ou sont à toute 
proximité, dans sa zone tampon. 

Il s’agit en particulier de rendre possible la réhabilitation future des abords de la grille royale, avec 
replantation des allées d’arbres rayonnantes voulues par André Le Nôtre, soit un projet 
écologique, touristique et patrimonial majeur. 

Restant à votre disposition, je vous prie d’agréer, Madame la présidente, l’expression de ma haute 
considération. 

Julien LACAZE 
Président de Sites & Monuments - SPPEF 

http://www.sitesetmonuments.org/
mailto:contact@sppef.org
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Monsieur Tony ESTANGUET  
Président 
Comité d’organisation des Jeux olympiques 
46 Rue Proudhon  
93210 Saint-Denis 
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Paris, le 30 mai 2022 

Monsieur le président, 

Je me permets de vous adresser ci-joint copie d’une lettre destinée aux ministres de la Culture et 
de la Transition écologique français. 
Elle est relative à une recommandation de protection complémentaire du domaine de Versailles 
portée par la Commission supérieure des sites, perspectives et paysages (CSSPP) établie auprès de 
la ministre de la Transition écologique. Il s’agit de préserver l’avenir de l’Ouest versaillais, classé 
au patrimoine mondial de l’UNESCO en 1979. 

Le parc de Versailles doit accueillir les épreuves d’équitation des Jeux Olympiques de 2024, à 
toute proximité du pavillon de la Lanterne, résidence du Président de la République. Nous 
pensons que la venue des Jeux Olympiques doit être une opportunité pour l’Ouest versaillais. 

Elle serait, en particulier, l’occasion de réhabiliter les abords de la grille royale, avec replantation 
de certaines des allées d’arbres rayonnantes voulues par André Le Nôtre, soit un projet 
écologique, touristique et patrimonial majeur. 

Je suis persuadé que le COJO peut et doit avoir un rôle moteur dans cette opération, susceptible 
de constituer le symbole du leg positif de la venue des Jeux dans les domaines environnementaux 
et patrimoniaux, en liaison avec l’UNESCO. 

Restant à votre disposition, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute 
considération. 

Julien LACAZE 
Président de Sites & Monuments - SPPEF 

http://www.sitesetmonuments.org/
mailto:contact@sppef.org
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Monsieur François de MAZIERES 
Président de la Communauté d’agglomération 
de Versailles Grand Parc 
7 ter, rue de la Porte de Buc 
78000 VERSAILLES 
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Paris, le 30 mai 2022 

Cher François, 

Cet avis de la Commission supérieure des sites, perspectives et paysages (CSSPP) t’intéressera. Il 
correspond évidemment aux convictions de notre association. 

J’espère qu’il te sera utile dans l’accélération de la replantation de l’Axe Royal et qu’il contribuera 
à maîtriser les poussées densificatrices évoquées ensemble. 

Un classement au titre des monuments historiques ou des sites de la pointe septentrionale de 
Pion serait de nature à pérenniser nos accords, aujourd’hui retranscrits dans ton PLU, sans porter 
évidemment atteinte à sa vocation principalement agricole.  

Bien à toi, 

Julien LACAZE 
Président de Sites & Monuments - SPPEF 

http://www.sitesetmonuments.org/
mailto:contact@sppef.org

